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Centres hospitaliers
Question écrite n° 31033

Texte de la question

M Adrien Zeller souhaite attirer l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale
sur la diminution croissante du personnel medical et paramedical dans le secteur hospitalier public, notamment
pour ce qui concerne les services de radiologie. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre rapidement pour stopper cette hemorragie de personnel hautement qualifie qui cherche dans le secteur
prive reconnaissance, conditions de travail et remuneration en rapport avec ses qualites professionnelles.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes de recrutement auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire n'ont ni l'ampleur, ni
la generalite qu'il semble leur attribuer. S'agissant des personnels paramedicaux, elles sont pour l'essentiel
limitees a la region parisienne et ne revetent qu'une importance relative. L'amelioration des perspectives de
carriere offertes a l'ensemble de ces personnels en application du protocole d'accord du 24 octobre 1988 et du 9
fevrier 1990 devrait permettre d'y porter remede. A cet egard, il est precise qu'en application du protocole du 9
fevrier 1990, les manipulateurs d'electroradiologie seront ranges dans un classement indiciaire intermediaire
compris entre l'indice brut 322 et l'indice brut 638. Leur carriere sera organisee en trois grades dont le dernier
correspondra au grade de surveillant, les surveillants chefs etant quant a eux constitues en un corps classe en
categorie A accedant en fin de carriere a l'indice brut 660. En outre, les manipulateurs d'electroradiologie
beneficient a compter du 1er aout 1990 a tous les echelons de leur grille indiciaire d'une nouvelle bonification
indiciaire dont le montant est fixe a 13 points majores. S'agissant des praticiens hospitaliers, il resulte d'une
enquete nationale qu'au 1er octobre 1989, seuls 733 postes, soit 4,8 p 100 des postes a temps plein, etaient
effectivement vacants sur plus de 15 000 praticiens hospitaliers ; 1 513 postes vacants budgetairement etaient
pourvus a la meme date a titre provisoire par des praticiens remplissant les conditions requises pour postuler au
concours national de praticien hospitalier. Il convient donc, la encore, de ne pas exagerer l'importance des
difficultes de recrutement.
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